
Qui sommes-nous ? 

Créée en 2004, SOVODEB est le fruit d’un partenariat entre acteurs publics (EVODIA, Chambre 

de Commerce, des Métiers et d’Agriculture, la Région, …) et partenaires privés. 

L’objectif du dispositif est de permettre aux professionnels de valoriser leurs déchets 

d’activité en leur proposant une solution de proximité. 

SOVODEB c’est d’abord un réseau de 22 déchèteries réparties sur le 

département pour vous permettre de déposer vos déchets et aussi des 

solutions personnalisées et adaptées à vos besoins, au cas par cas. 

 

Les avantages du réseau :  

✓ Une solution simple et adaptée 
✓ Un accès à toutes les déchèteries du réseau  
✓ Un tarif par matériau valable sur toutes les 

déchèteries du réseau 
✓ Un paiement par carte prépayée grâce à la 

carte DEBY 
✓ Un justificatif remis à chaque transaction 
✓ Un décompte récapitulatif envoyé 

mensuellement 
✓ L’assurance d’une élimination conforme à 

la réglementation et soucieuse d’une 
valorisation maximale et locale 

✓ Une traçabilité des flux matières 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repérez la déchèterie la plus 

proche de chez vous, les 

spécificités et ses horaires 

d’ouverture en flashant ce code 

 Où est la déchèterie 

la plus proche ? 

La Carte DEBY, comment 

ça fonctionne ? 
 
Que vous soyez un professionnel ou une administration : 
une convention est à signer ; vous pouvez vous la 

procurer sur simple appel (03.29.34.02.97). 

 
Pour les professionnels : joindre un règlement (chèque 

ou virement) pour renouveler* et/ou créditer votre 

compte (montant à définir selon vos apports et les tarifs 

en vigueur). 

Pour les administrations : votre carte sera créditée d’un 

montant de 500€ ; une facture correspondant aux 

apports réels effectués vous sera adressée 

mensuellement. 

*La carte DEBY est gratuite depuis le 01/04/2021 lors de 

la création du compte SOVODEB. Elle sera facturée 20€ lors 

de son renouvellement (au bout de 5 ans) et en cas de perte ou 

de vol. 

A partir du 1er avril 2021,  
Application d’un nouveau barème tarifaire 
 

EVODIA, Etablissement Vosgien d’Optimisation des Déchets par l’Innovation et l’Action gère le 
traitement des déchets pour le compte de ses collectivités adhérentes et met à disposition son 
expérience et ses différents marchés publics de valorisation des filières pour soutenir les 
professionnels dans leur démarche de tri et recyclage des matériaux : SOVODEB bénéficie alors 
des conventions et des marchés départementaux pour réaliser la valorisation et le traitement 
des déchets professionnels. 
 
Des tarifs préférentiels sont alors proposés à nos professionnels et administrations : ils 
tiennent compte des éléments technico-économiques comme la gestion du transitage, le coût 
de transport vers nos centres et usines de valorisation ainsi que le coût de traitement et les 
éventuelles recettes de valorisation matière. 
 

Gestion des déchets par EVODIA :  
Quasi 100% des déchets apportés valorisés !  

 

 
 

✓ Arches 
✓ Bruyères 
✓ Charmes 
✓ Châtenois 
✓ Contrexeville 
✓ Epinal / Razimont 
✓ Fresse sur Moselle 
✓ Gérardmer 
✓ Golbey 
✓ La Bresse 
✓ Le Syndicat  

✓ Les Forges 
✓ Mirecourt 
✓ Neufchâteau 
✓ Nomexy 
✓ Rambervillers 
✓ Rupt sur Moselle 
✓ Saint Nabord 
✓ Saulxures sur Moselotte 
✓ Thaon les Vosges 
✓ Val d’Ajol 
✓ Xertigny 



 

 

 

 

 

 

 

 

Artisans, Commerçants, PME, … 

« VOUS GEREZ VOTRE ENTREPRISE, NOUS GERONS VOS DECHETS » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021 CE QU’IL FAUT RETENIR : 

Le réseau SOVODEB 
La carte DEBY 

La compétence EVODIA 
Le barème tarifaire 

 
 
 

Sovodeb passe en « Full Démat’ »  

Que vous soyez un professionnel ou une administration : des reçus pour paiement et/ou chargement de 
carte, des relevés de dépôts ou encore des factures vous sont transmises régulièrement. 
Pour éviter le gaspillage et l’archivage papier, nous aspirons à passer en « Full Démat’ » à partir du 1er avril 
2021.  
 

Pour cela, nous avons besoin de vous ! 
Pouvez-vous nous confirmer vos adresses e-mail et vos contacts référents pour les différents envois par 
mail ? 

✓ E-mail valide 
✓ NOM, prénom et téléphone du contact référent à jour  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nota Bene - Les évolutions tarifaires 2021 :  
✓ La TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) en perpétuelle hausse depuis plusieurs années 
✓ L’effondrement mondial des tarifs de reprise des matières recyclables.  


